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DECRET N'2015 -156 DU 25 MARS 2016

portant nomination de Présidents de Chambre à la

Cour SuPrême.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

laloin"90-32du11décembrelgg0portantConstitutiondelaRépublique
du Bénin ;

la loi n" 94-027 du 15 .iuin 1999 relative au conseil supérieur de la

Magistrature ;

la loi n'2001-35 du 21 février 2003 portant statut de la Magistrature '

la loi n.2004- 07 du 23 octobre 2007 portant organisation, fonctionnement et

l'Homme;

Vu

Vu
attributions de la Cour Suprême ;

Vulaproclamation,le2gmars20llparlaCourConstitutionnelle'desrésultats
Je,int'tt de l'élection présidentielle du 13 mars 20'l 1 ;

Vu le décret n" 2016'125 du 10 mars 2016 portant composition du

Gouvernement ' ô^.r , ^^, ation et
Vuledécretn"2014-245du04avril20l4portantattributions,organls

fonctionnement ou-rrlrinËier" de la Justice, de la Législation et des Droits de

Sur

Le

2016',

ConseildesMinistresentenduensesséancesextraordinairesdes0S'09et
11 mars 2016,

DECRETE:

Article 1"': En application des dispositions de l'article 134 de la Constit

décembre 1990, de 
''rn'"fJ 

f S-"fin* 2 de la loi organique. n',!l;ÿJt

1999 relative au Conseii'é'pétË" de la Magistrature et de l'article

n"2004-07 du 23 octobre'ZOôï âiàani.ant l-a Cour Suprême' les magistr

;*ft;mà; àla cour sufremeîans les fonctions comme suit :

,.\t-

orooosition du Président de la Cour Suprême' après avis conforme du

HË;iië;;Ërir* oïlâ ùagistrature en sa session ordinaire du 'le février

ution du '1 
1

du 15 juin
6 de la loi
ats ci-aPrès

aEcr./
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P ident de la Cham re des om tes

Dieudonnée Amétie ASS!ONVt épouse AMOUSSOU.

Af!§.le_3: Le Ministre d'Etat chargé de l'Economie, des Finances et des
Programmes de Dénationalisation et le Garde des sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de l'Homme sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent décret qui sera pubiié au Journal officiel de la
République du Bénin.

Maxime Bruno AKAKpO ;

Président de Ia Chambre Judiciaire

M

Fait à Cotonou, le 25 mars Zot 6

Dr Boni YAYI.-
Le Ministre d'Etat Chargé de I'Economie, des Finances

et des Programmes de Dénationalisation,

Komi KO UTCHE

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de l,Homme,

artine Evelvne A. da SILVA AHOUA NTO
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Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,
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